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Avis à nos lecteurs 
(valable pour la version papier)

La  présentation  du
bulletin SNE sous sa nouvelle
appellation  nécessite
quelques  mises  au  point  au
niveau du publipostage. C’est
la  raison  pour  laquelle  la
page  de  couverture  garde
encore  l’ancienne
présentation.
Tout  sera  en  ordre  pour  la
prochaine publication.

Jacques Denis
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Membres effectifs : 15 €.   Membres adhérents : 5 €  
Compte 370-4667494-38 de l’Asbl SNE
96, rue Saint Vincent    7062 NAAST
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Présidente : Van Deun Nadine
Vice-Président : Denis Jacques
Secrétaires : Deprêter Viviane – Balate Caroline
Trésoriers : Vandevelde Jean Pol – Delhaye Jean Marie

Membre de Inter Environnement Wallonie
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Les dossiers en cours.
(Au travers de cette rubrique nous vous commentons nos interventions dans
les  dossiers  actuels  qui  font  l’objet  d’étude  d’incidences  où  d’enquête
publique). 

Trois projets sont actuellement en étude à la ville de Soignies, il s’agit
de l’augmentation de production de concassé aux Carrières du Hainaut,  de
l’extension de la zone d’activités économiques (ZAE), du lotissement du Trou
Hachez (entre la Chaussée du Roeulx et la Chaussée de Mons)
SNE est intervenu à leur sujet et vous présente ci-après les extraits des lettres
par lesquelles ont été formulées ses remarques et revendications.

Remarques et revendications :

Concernant les Carrières du hainaut.
Comme formulé lors de la séance d’information nos remarques sur le projet
présenté  concernent  plusieurs  points  que  nous  vous  prions  de  prendre  en
considération pour la suite de la procédure administrative de cette demande de
Permis unique.

1/ Augmentation de la production.
a/  L’expédition  de  la  production  annoncée  (2,75Mt/an)  ne  pourra  se  faire
exclusivement  par  transport  routier  sous  peine  d’engendrer  une  situation
critique extrême en terme de nuisances environnementales. Bruits, poussières,
vibrations,  émissions  de  CO2,  insécurité  routière  en  seront  les  principaux
inconvénients.  Vu  la  densité  du  charroi  que  représente  déjà  la  situation
actuelle, l’idéal serait que tout le volume du surplus de production envisagé soit
expédié  par  voies  ferrées.  La proximité  de  la  ligne  de chemin  de fer  et  la
configuration  des  voies  ferrées  de  la  gare  de  Soignies  sont  de  nature  à
permettre cette perspective écologique.

b/  Nous  nous  opposons
fortement  à  la  mise  en
service d’une 3e pause dans
l’horaire  des  activités
d’extraction  et  d’expédition
pour les raisons suivantes : 
- La proximité du centre-ville
et  l’orientation  des  vents
dominants  compromettent
sérieusement  le  repos  des
riverains  exposés  aux

incidences  environnementales  (bruits,  poussières)  qui,  par  conséquences
directes, nuiront à leur santé. 
- La même remarque vaut pour tous les riverains des routes N55, N57 et son
prolongement RN57, N6, Rue de Neuvilles, Chemin du Spodio, exposés aux
nuisances nocturnes  du charroi  lourd dont  l’impact  s’étendra pour  le  moins
jusqu’aux jonctions des axes autoroutiers A8, E19, E42.
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2/ Implantation des installations de chargement.
a/ La disposition des trémies de chargement nous
parait trop près de la rue de Neuvilles, ce qui ne
permet  pas  de  disposer  d’une  piste  interne
suffisamment  longue  pour  assurer  un
dépoussiérage ou nettoyage efficace des camions
quittant  le  site.  Il  serait  dommage  que  l’erreur
commise  en  2000  à  la  Carrière  de  Quenast  se
répète de nouveau ! 
b/ Cette problématique pourrait trouver une solution
alternative  en  créant  un  passage  souterrain  ou
aérien  (suivant  la  dénivellation  des  lieux)  pour
éviter  la  traversée  de  la  rue  de  Neuvilles.  Celle-ci  ne  serait  de  ce  fait
pratiquement pas exposée aux salissures engendrées par le charroi carrier.

3/ Approfondissement de l’excavation. 
a/  L’objectif  d’exploiter  le  gisement  plus  en  profondeur  et  la  valorisation
maximale  des  râches  sont  envisageables,  mais  peuvent  avoir  des
conséquences imprévues  dès que  la  profondeur  de  l’excavation  atteint  des
niveaux peu pratiqués (les Carrières Nocarcentre ont eu l’occasion d’en faire
l’expérience il y a quelques années).
Nous  demandons  donc  que  l’étude  d’incidences  se  penche  de  manière
approfondie en ce qui concerne les conséquences que cela pourrait avoir sur la
nappe aquifère et sur les vibrations engendrées par les tirs miniers. De plus,
comme nous l’avions déjà formulé pour le projet d’exploitation du Tellier des
Prés,  nous  insistons  pour  que  la  synergie  entre  ces  deux  incidences  soit
développée plutôt que de les considérer indépendantes l’une de l’autre. 

4/ Restauration des installations existantes.
a/ Nous pensons qu’il serait judicieux de profiter de l’extension des unités de
traitement  des  concassés  pour  restaurer  les  installations  actuelles  de
concassage-triage-stockage,  car  trop  de  lacunes  apparaissent  en  ce  qui
concerne les nuisances en bruits et  poussières.  Bardages,  manutention par
courroie  transporteuse  et  déversement  en  stock  pile,  méritent  un  sérieux
rééquipement pour répondre aux normes des nuisances citées ci-avant.

5/ Griefs des riverains.
a/  Les bureaux d’études ont  coutume de puiser  une bonne partie  de leurs
renseignements  auprès  des  exploitants,  ce  qui  est  bien  compréhensible.
Toutefois les riverains disposent également de renseignements précieux, issus
bien  souvent  d’observations  pertinentes,  qui  peuvent  apporter  un  éclairage
différent sur l’aspect environnemental.
Nous avions également émis ce souhait lors de l’EI du Tellier des Près, mais
cela ne fut pas pris en considération non plus.
b/ Vu l’importance que revêt ce projet,  au regard des risques inhérents aux
débits  annoncés,  nous  estimons  que  la  mise  en  place  d’un  Comité
d’accompagnement sera indispensable.
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Concernant la zone d’affectation économique (ZAE).
Après examen du dossier cité en rubrique l’asbl SNE vous prie de prendre acte
de ses remarques sur l’étude d’incidences.

1 La motivation
La motivation d’utilité publique invoquée sur base du Contrat  d’avenir  de la
Wallonie (datant de 1999) et de l’avant-projet (datant de l’an 2004) n’a plus sa
raison d’être dans le contexte actuel de récession économique. Et cela d’autant
plus que la crise amorcée en 2001 s’amplifiera encore davantage dans les
années à venir. 
Nous voyons mal, dans ce contexte où le chômage s’accroît de jour en jour et
où  l’offre  d’emploi  devient  de  plus  en  plus  rare,  l’intérêt  que  pourraient
manifester  d’éventuels  investisseurs, soucieux de développement  durable, à
s’installer  dans un zoning  privé de voies ferrées et de voies hydrauliques,
ceux-ci étant de ce fait condamnés au « tout à la route ».
A  notre  avis,  il  vaut  mieux  pour  l’instant  mettre  ce  projet  en  veilleuse  et
préserver les terres agricoles productives, qui seront plus précieuses en termes
de  dépendance  alimentaire  que  d’hypothétiques  activités  industrielles.  Si
reprise économique il devait y avoir, ce n’est certainement pas pour demain, et
de toute manière celle-ci ne ressemblera plus du tout à ce qu’elle était avant
l’automne 2008.

2. Les éléments relatifs aux écosystèmes
Nous apprécions favorablement l’intention du maintien et de la régénération du
milieu naturel, notamment en ce qui concerne l’espace vert central. Toutefois,
nous tenons à formuler nos inquiétudes sur l’aboutissement de cette bonne
intention. En effet, l’étude ne révèle pas quels seront les moyens mis en œuvre
pour y parvenir. 
Comment  pourrait-on  assurer  le
développement  du  milieu  biologique,
de  la  biodiversité  et  de  la  protection
des espèces rares si aucun couloir de
migration permettant les déplacements
à couvert de la faune n’est établi ?
Les zones refuges énoncées – à savoir
le bois de Salmonsart, la zone humide
bordée de saules,  l’étendue d’eau en
prairie  et  ses  haies  périphériques  –
seront difficilement accessibles pour la
faune  si  des  conduits  ne  sont  pas
disposés sous le tracé de la RN57 traversant le site.
De plus, nous estimons qu’il convient de conserver intégralement le ruisseau
qui traverse le site d’est en ouest et prend sa source au niveau du rond-point
entre la RN57 et la N6. 
Il convient également de réaliser une zone d’espace vert autour de ce ruisseau,
comme prévu dans l’avant-projet. 
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Nous  ne comprenons  pas qu’actuellement  ce  ruisseau  soit  menacé  par  un
remblaiement alors qu’aucune décision ne semble prise sur  ce projet.  Avec
quelle autorisation ou permis ces travaux de couverture sont-ils engagés ? Est-
ce conforme aux directives du Contrat de rivière Senne ? Ces travaux sont-ils
l’œuvre délibérée d’un exploitant agricole ? La question doit être éclaircie !
Comme  cela  se  pratique  dans  d’autres  ZAE,  nous  sommes  d’avis  de
contraindre les entreprises à agrémenter leur parcelle par des espaces fleuris
en bordure de route.
Dernier point sur ce sujet : nous insistons pour que la commune de Soignies
soit partie prenante pour un PCDN (Plan communal de développement de la
nature). Ceci lui permettrait de mieux contrôler le suivi des recommandations
en matière d’espaces verts et de biodiversité sur le site envisagé.
Nous savons  que,  par  deux fois,  la  commune de Soignies a fait  la  sourde
oreille à ce sujet lors des sollicitations de la Région Wallonne. Ne serait-il pas
bon d’y réfléchir ?

3. La mobilité
Avec  800  emplois  espérés,  un  trafic  de  80  véhicules  lourds  et  autant  de
visiteurs journaliers, nous craignons beaucoup l’intensification de la densité du
trafic sur la RN57 et la N6, qui seront fort sollicitées si le projet d’extension des
Carrières du Hainaut se réalise (un camion toutes les minutes).

4. L’accessibilité

Si l’on veut que les travailleurs du site ne soient pas contraints de faire usage
de leur voiture pour accéder sur leur lieu de travail, il faut impérativement que
les  propositions  d’améliorer  la  sécurité  des  usagers  faibles  empruntant  le

Boulevard  J.F.  Kennedy  et  ses
carrefours  soient  réalisées
conjointement avec l’aménagement
du  site.  Il  en  est  de  même  pour
l’installation  d’une  ligne  des  TEC
reliant le site à la gare ferroviaire de
Soignies. 
Postposer ces améliorations revient
à  les  condamner !  Les  travailleurs
ne  disposant  pas  d’alternative
prendront le pli d’utiliser leur voiture
et  l’offre  ultérieure ne leur  paraîtra
jamais favorable. De plus, il y a de
fortes  chances  qu’entre-temps  les

entreprises  organisent  leur  propre  service  de  liaison  « gare-site »  pour  une
partie de leur personnel, réduisant ainsi le potentiel de demande. Il faut donc
absolument que l’offre précède la demande.
A titre d’exemple de mobilité, d’aménagement de l’axe routier local et d’accès,
nous citons entre autres la ZAE d’Ottignies–LLN (RN4 Bruxelles–Namur).
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5.  La  capacité  de  la  station  d’épuration  des  eaux  à  traiter ?
Une augmentation du débit due au surcroît du nombre d’équivalents  habitants
( EH) sera provoquée à la fois par l’extension de la ZAE et par l’urbanisation
prévue de la zone ZACC de 5 Ha, située entre la chaussée d’Enghien et le
zoning  industriel  (intitulée  « zone  d’extension  d’habitat  dite  chemin  de
Nivelles »).

En résumé
Vu la dégradation persistante du contexte économique, SNE ne valide pas ce
projet et conseille  vivement  de maintenir l’activité agricole plus prometteuse
d’avenir et de développement durable.
Toutefois si le projet devait quand même être réalisé, 
* SNE insiste sur l’attention à porter dès maintenant sur la conservation et la
protection des écosystèmes actuellement sur le site ;
* SNE recommande l’aménagement immédiat du Boulevard J.F. Kennedy sur
le plan de la sécurité, ainsi que l’installation tout aussi diligente d’une ligne TEC
pour l’accès au site.
* SNE souhaite que la priorité soit  portée aux PME prometteuses d’emplois
favorables à la population locale.

Vue d’ensemble de la ZAE actuelle (en mauve)  et de son étendue projetée (en beige).
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Concernant le projet immobilier du Trou Hachez.
L’asbl  SNE  s’inscrit  en  parfait  accord  avec  la  généralité  des  remarques
formulées  lors  de  la  réunion  RIP,  sur  le  fond  et  demande  que  l’étude
d’incidences examine en détail les points suivants :

1-  Existence  de  l’ancienne  décharge  publique  du  Tro u  Hachez  et  le
nouveau lotissement.
Selon le décret sols du 19 mai 2009 , selon  la cote auditsite de 78% (logiciel
de mise en priorité des décharges inventoriées et définie à partir de 65%) du
Trou Hachez, ainsi que les conclusions du rapport Ht6706-004-« Bilan après
les investigations d’orientation » ( www.walsols.be) ,nous demandons :
-Que tout projet immobilier ne soit entamé qu’après la fin des conclusions de
pollutions  diverses,  cad  eaux,  sol,  biogaz   effectuées  par  la  SPAqUE ,
l’organisme reconnu comme l’expert de la région wallonne.
-Que  tout  projet  immobilier  ne  soit  entamé  qu’après  réhabilitation  du  Trou
Hachez si nécessaire, selon la technique appropriée définie par la SPAqUE.
-Que les riverains et futurs acquéreurs soient mis au courant des résultats de
pollutions  de  la  SPAqUE  et  des  conséquences  qu’une  probable  pollution
pourrait avoir sur la santé des riverains.

L’ancienne décharge du Trou Hachez se situant juste à côté du terrain du futur
lotissement, seul le chemin du Thiery les séparent et suite à la campagne de
forage  effectuée  de  façon  incomplète  les  15  et  17  janvier  2008 :  nous
demandons :
-Des nouveaux forages sur le terrain à lotir afin de définir la qualité des eaux
souterraines et de la nappe phréatique, par analyses complètes basées sur les
résultats obtenus par la SPAqUE sur le Trou Hachez.(voir page 5 du « bilan
après les investigations d’orientation » du 19.06.2009 www.walsols.be
-Des nouveaux forages sur le terrain à lotir afin de définir l’absence ou non de
migration  latérale  des  biogaz  comme le  stipule  la  SPAqUE dans  le  même
rapport cité ci avant.

SNE  insiste  pour  que  tous  les  intervenants :  Bureau  d’étude
d’incidences, Mandataires communaux, Fonctionnaires (à tous les niveaux de
la hiérarchie décisionnelle), engagent leur responsabilité sans ambiguïté dans
tous accident ou incidence ultérieurs qui nuiraient à la santé des riverains. 
Si la pollution du sol est indéniable, la décision d’accorder le permis ne pourra
se faire sans maîtriser la connaissance totale de l’imprévisible. 

2- Mobilité et sécurité.
Une étude d’incidences limitée uniquement au site et à ses abords immédiats
ne reflète qu’une vision superficielle du contexte local. Nous demandons un
examen plus  élargi,  de l’ordre  de  5 Km autour  du  site,  indispensable  pour
évaluer correctement l’impact du projet par rapport à l’ensemble des éléments
essentiels  indispensables  à  la  qualité  de  vie  des  futurs  acquéreurs  et  des
riverains. Principalement l’accès aux services et aux commerces, la mobilité
dans ses modes divers, tous les aspects liés à la sécurité routière. L’unique
voie d’accès et de sortie au nouveau lotissement par la chaussée de Mons 
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Tous ces considérants doivent faire l’objet d’un état des lieux et d’un inventaire
spécifique à chaque rubrique considérée :
-L’élaboration et l’installation de solutions au préalable, afin de gérer le trafic
automobile  à  la  chaussée  de  Mons,  surtout  au  niveau  du  viaduc  et  à  la
chaussée du Roeulx .
-Définir et instaurer un plan de sécurité pour les cyclistes et piétons 
-L’entretien  des  chaussées  de  Mons  et  du  Roeulx  surtout  au  niveau  des
ornières. Ceci doit être réalisé conjointement, avec les services du MET et de
la ville de Soignies.
-Consulter  et  élaborer  avec  la  commune  de  Soignies,  une  solution  valable
faisant référence à l’ensemble des projets immobiliers présents et futurs tels
que la zone ZACC située au chemin des Aulnées (7Ha), le projet immobilier au
sein  du  périmètre  du  Trou  Hachez  le  long  de  la  chaussée  du  Roeulx  (12
appartements), et tout autre projet non encore connu par les citoyens.
-Etablir  un nouveau vote d’ouverture des voiries au conseil communal, mais
uniquement après les résultats des investigations de la SPAqUE.

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,sur  les  2Ha  présents,  situés  dans  une
enclave,seul  un  projet  plus  modeste  d’habitations  unifamiliales  serait,  sans
aucun doute, plus adapté compte tenu des multiples problèmes se posant déjà
aux citoyens concernés. De plus, afin de trouver un équilibre entre la situation
actuelle du terrain sous forme de prairie, un projet plus limité permettrait de
prévoir des espaces verts au cœur de ce nouvel ensemble d’habitats.
  
3- Egouttage.

Etablir un réel état des lieux du réseau d’égouttage de l’ensemble du quartier et
y remédier si  le projet  est réalisé, en tenant compte de la faible vitesse de
percolation du terrain et en étudiant le réseau par pluies d’été et surtout d’hiver.

En résumé
Vu la  complexité  et  le  caractère  inquiétant  des  incidences  susceptibles  de
dégrader la qualité de vie, tant des riverains que des acquéreurs, l’asbl SNE ne
peut  que  rejeter  ce  projet  immobilier.  Comme  évoqué  plus  haut,  seules
quelques  habitations  unifamiliales  seraient  envisageables,  sous  toutes
réserves.

Avant  de  poursuivre  une  course  en  avant  en  matière  de  nouveaux
lotissements,  générée  prioritairement  par  les  demandes  de  promoteurs
immobiliers, ne serait il pas prudent et recommandé dans l’intérêt de toute la
population existante et à  venir,  de faire  un état  des lieux approfondi  sur  la
question  du  logement  à  Soignies  et  sur  tous  les  aspects  qui  y  sont  liés :
mobilité,  infrastructures  collectives,  sécurité,  pollution,  sauvegarde  d’un
équilibre minéral /végétal,…)
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Réflexion.

Ce dernier projet s’inscrit dans un contexte très particulier, en
ce sens que son implantation est située dans un milieu caractérisé par de
sérieux soupçons de pollution du sous-sol. 

L’immeuble  envisagé  se  trouve  en  bordure  d’une  ancienne
décharge, dont la nature des déversements est mal connue et pour le
moins douteuse quant à l’origine de certains d’entre eux. Ce qui risque
fort  de  compromettre  son  attractivité  pour  d’éventuels  acquéreurs,
d’autant  plus  que  les  riverains  sont  déjà  confrontés  à  de  sérieux
problèmes de circulation, de sécurité et d’égouttage.

Un cas similaire est pourtant connu des
autorités :  il  s’agit  de  l’ensemble
immobilier  de  la  rue  de  Steenkerque.
Situé  dans  une  rue  étroite  et  à  sens
unique  qui  connaît  des  embarras  de
circulation  depuis  des  années.  Ce
complexe récent réalisé en dépit du bon
sens, à contre courant des observations
et  revendications  des  riverains,  ne
trouve  pas  d’amateurs  pour  ses
appartements peu attractifs. 
En  effet  l’endroit  est  confronté  à  de
sérieux  problèmes  de  mobilité,  il  est
dépourvu d’espaces verts, et n’offre de
vue que sur un décor banal. 

Le  nombre  impressionnant  d’affiches  ‘A  Vendre’  aux  fenêtres  des
appartements atteste bien le manque de sérieux qu’ont fait preuve ceux
qui ont eu la tâche d’accorder le permis de bâtir.

Il  serait  regrettable  que la  même erreur  de
jugement  se  reproduise  dans  le  nouveau  projet  de
construction d’habitats au lieu-dit Trou Hachez.

L’étude d’incidences  entamée  sur  base des
revendications des riverains et de l’asbl SNE devrait
permettre une meilleure réflexion sur la finalité de ce
projet.

Pol Hussion
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�� Carrières du Hainaut  : 
Etude  d’incidences  en  cours  sur  la

demande  de  Permis  unique  pour  une
production  de  2.700.000  Tonnes  de
concassés 24h sur 24 ! 

�� Zone d’activités économiques  : 
L’agriculture  locale  perdra  69  Ha  de

bonnes terres !

�� Trou hachez  :
Projet  immobilier  très  controversé  par

les riverains !
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